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Laval, le 20 avril 2017 
 
 
Monsieur Pierre Méthé 
Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :     Établissement d’un mécanisme de réglementation incitative assurant 

la réalisation de gains d’efficience par le distributeur et le transporteur 
d’électricité  

 R-3897-2014 
N/dossier : 4503-20 
________________________________________________________________________ 
 
 
Monsieur Méthé, 
 
La présente a pour but de faire suite à la correspondance d’Hydro-Québec Transénergie (le 
« Transporteur ») datée du 19 avril 2017 ainsi que la correspondance de la Régie datée du 
20 avril 2017 dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 
 
L’AHQ-ARQ est d’accord avec la position exprimée par le Transporteur tant en ce qui a trait 
à la liste des sujets à exclure (point 1 de la lettre du 19 avril 2017) qu’à la liste des sujets à 
traiter (point 2 de la lettre du 19 avril 2017) dans le cadre de l’audience à venir la semaine 
prochaine, sous réserve du traitement de la phase 3 dont il sera traité ci-après. 
 
En effet, le Transporteur demande de reporter l’audience de la phase 3 à l’intérieur de son 
dossier tarifaire 2019 (plutôt que 2018 comme ce fut le cas pour le Distributeur au terme de 
la décision D-2017-043). L’AHQ-ARQ suggère que cette question soit débattue lors de 
l’audience à venir la semaine prochaine, toutes les parties, incluant le Transporteur, ayant 
été en mesure d’exposer leur point de vue sur la question. 
 
Conséquemment, sous réserve de la décision à être rendue par la Régie sur les demandes 
du Transporteur, l’AHQ-ARQ n’aurait aucune objection à débuter l’audience le 25 avril 2017, 
étant compris qu’elle sera en mesure d’effectuer les arrimages nécessaires en fonction des 
sujets qui seront effectivement retenus. 



 
 
 

 Page 2 de 2 

 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, monsieur Méthé, nos salutations les plus 
distinguées. 

  
 
 Dufresne Hébert Comeau 

 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
SC/sb 
#587258 


